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Le temps passe... et les travaux se succèdent. Avant toute chose, je tiens à vous remercier pour votre patience et votre participation
active qui contribuent grandement à leurs succès. 
Les travaux liés à l’habitat avancent bien et je ne peux que me féliciter des bons retours que j’ai des entreprises qui travaillent au Pré des
saules et qui, je “cite”, trouvent les habitants accueillants et agréables dans leurs relations quotidiennes, ce qui est un facteur clé dans la
réussite d’un chantier ....MERCI A VOUS ! 
Grâce à votre coopération, les travaux se poursuivent dans le respect des plannings et pourront se terminer dans les délais, dans l’intérêt
de tous.
Outre les travaux, le renouvellement urbain c’est aussi l’HUMAIN, des temps festifs et d’échanges. Aussi, Je vous invite d’ores et déjà à
réserver deux dates importantes cet automne :

La fête de quartier qui sera combinée avec la fête des récoltes le 21 septembre prochain,
“ Les Saules en lumière “ le 5 Octobre prochain. 

En effet, le travail de mémoire du quartier, mené depuis 2021 par des habitants en lien avec le Centre Social et Culturel Jacques Prévert,
sera présenté à tous  grâce à un vidéo-mapping « Les Saules en lumière »  sur la façade du bâtiment 8/10 Braille voué à la démolition. 
J’espère que vous apprécierez cet événement exceptionnel et unique tant au niveau technique qu’humain !
Je vous souhaite une bonne rentrée ....

LA LETTRE D'INFORMATION 
DU QUARTIER PRÉ DES SAULES 

Chers habitants, 
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Retour en images...



Planning

Conseil citoyen jeune

Un groupe de travail est piloté par la coordonnatrice CLIC (Centre Local d’Information et de Coordination) Haut Bugey, Mme Vanessa CASERY .
L’objectif est de favoriser l'accès équitable aux services existants et aux droits.
Les Publics concernés sont les personnes âgées de plus de 60 ans des quartiers prioritaires . En effet, l'augmentation de la population âgée génère
de nouveaux défis pour tous les acteurs sociaux : 

comment réduire les freins sociaux vers une plus grande participation à la vie communautaire
comment accompagner l’acquisition de nouvelles compétences informatiques pour l’accés aux services en ligne, 
comment promouvoir une culture de santé et de prévention pour le bien-être psychophysique...

.

Vendredi 13/09 : AMENAGEMENT - ADAPTATION DU DOMICILE
Vendredi 11/10 : ACCES AUX DROITS ET AUX SERVICES
Vendredi 08/11 : MAINTIEN A DOMICILE
Vendredi 13/12 : ACCES AUX SOINS

Mercredi 4 septembre de 14h à 17h
Quartier Jules Vallès - Bellignat

Ce projet de conseil citoyen jeune a été financé dans le cadre de la politique de la ville.

05 Octobre 2024

Les Saules en Lumière

21 Septembre 2024

Fête de quartier 

C.S.C.J.P. C.S.C.J.P.

04 Septembre 2024

Atelier vélo à Vallés

Planning

Dynacité

Bien Vieillir dans son quartier

Inf
o locataires

Faites vous-même vos réparations !

ATELIER VELO

Les habitants vous invitent à partager leurs
cultures culinaires en ateliers de cuisine
participative. Une petite récolte au jardin
partagé en circuit ultra-court pour le plaisir
de cueillir et cuisiner des produits ultra
frais. 

Après une première année
d’expérimentation avec la création
d’un conseil citoyen jeune pour les
11-25 ans, les membres du groupe
ont montré une grande implication
dans divers projets liés à leur
quartier, impliquant la jeunesse de
leurs territoires. 

Pour l’année prochaine, nous avons imaginé
un nouveau format de communication pour
ce conseil citoyen jeune : la radio. 
Les jeunes seront formés pour animer des
émissions où ils aborderont divers sujets
d’actualité concernant la société, leur vie
dans leur commune, ainsi que des thèmes
importants pour la jeunesse, tels que
l’orientation scolaire ou la formation
professionnelle.

Jardin partagé
.

Le projet comprend des rencontres thématiques, autour d'un café, une fois par mois,
entre les citoyens et les partenaires sociaux. 
Les cafés des seniors sont mis en place sur OYONNAX et BELLIGNAT. Venez participez
pour faire entendre vos besoins ....

Agenda des rencontres et sujets abordés à la  salle des Familles Bellignat 9h30-12h30  :

partagé en circuit ultra-court pour le plaisir de cueillir et
de cuisiner des produits ultra frais.  
Aussi, en partenariat avec l’AMAP “la Jurainsienne” et
les centres sociaux d’Oyonnax, le Centre Social et
Culturel Jacques Prévert proposera jusqu’en 2026 (avec
le soutien de l’Etat) une belle programmation d’ateliers
de cuisine participative, de cantines éphémères et de
distributions de paniers solidaires.

 

importants pour la jeunesse, tels que l’orientation scolaire ou la formation professionnelle.
Les jeunes proposeront une émission pour chaque vacances scolaires, où ils choisiront les sujets
et inviteront des professionnels et des élus pour échanger avec eux.

https://www.csbellignat.fr/ateliers-thematiques-et-des-animations-poncutelles-au-jardin-partage/
https://www.csbellignat.fr/ateliers-thematiques-et-des-animations-poncutelles-au-jardin-partage/
https://www.csbellignat.fr/ateliers-thematiques-et-des-animations-poncutelles-au-jardin-partage/
https://la-jurainsienne.amap-aura.org/
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L'espace BailleursSEMCODA

Résidence Vallès : les travaux de réhabilitation des
immeubles 
sont 
terminés ! 
 

DYNACITE

Mairie

Automne 2024

Démarrage Travaux
“Espace convivialité Vallès”

Cet été une batterie de garages entièrement rénovée. 
Les travaux de sécurisation et d’embellissement de la batterie de garages
ont pu continuer : 

les travaux de marquage au sol seront bientôt réalisés, les candélabres
sont posés et leurs arceaux de protection sont en préparation. 
les peintures des garde-corps, façades et soubassements sont finies…

Le parking entièrement rénové peut de nouveau accueillir les véhicules.

Nouveau : un local à vélo pour les déplacements de proximité
La mise en service d’un local à vélos sécurisé se fera avec l’ouverture des garages : contrôle d’accès par badge, point lumineux pour la sécurité. 
Ce nouvel espace pourra accueillir, dans un premier temps, jusqu’à vingt bicyclettes. Il sera possible d’ajouter des racks pour en accueillir plus,
si besoin, pour répondre à la demande des habitants.

Préparation de la démolition Rue Louis Braille 
La phase de relogement a débuté (3 appartements concernés).  
Le cabinet Trajectoire, poursuit sa mission d’accompagnement auprès des
locataires devant être relogés. L’objectif est de trouver l’adresse répondant
au mieux à leurs besoins.
Les premiers relogements se sont déroulés dans de bonnes conditions. 

Un temps convivial, le 29 mai, a clôturé ce chantier, permettant à Dynacité de remercier
les locataires et à la ville de Bellignat de présenter le programme de travaux à venir.  

 

Résidence Braille : le chantier bat son plein. Les travaux avancent bien, et devraient
(hors intempéries) s’achever en avril 2025. Le premier échafaudage est déposé et laisse
maintenant apparaître la nouvelle façade. Les menuiseries, portes palières sont posées
à 95%, les peintures des cages d’escalier se terminent aussi. 
Sur les 100 logements réhabilités , 90 ont leur salle de bain rénovée ! 

Résidence Vinci-Verne : les travaux ont débuté également. Là aussi, la fin
prévisionnelle du chantier est envisagée pour avril 2025. Les toitures sont en cours de
réalisation avec la pose de bac-acier. Les montées d’escalier sont aussi en cours de
réfection ( 50%).



Infos
 chantier

DEPOTS SAUVAGES 

Les bennes de chantier sont destinées à recevoir
uniquement les déchets des entreprises du
chantier. Ils sont ensuite triés et recyclés. 

C’est à l’affiche...
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150 € - Petits déchets : encombrants de type cartons, sacs poubelles, emballages divers,
déchets verts...
300 € - Déchets moyens : encombrants de type petits mobiliers, petits électroménagers,
déchets liés à l'automobile...

A la vue des incivilités répétitives constatées sur les points d’aire de collecte, la municipalité a
décidé de les placer sous vidéoprotection. Les caméras devraient permettre d’apporter une réponse
aux incivilités régulièrement constatées sur les différents sites. Les dépots sauvages pourront être
sanctionnés par une amende administrative fixée en fonction de la quantité et nature du dépôt. 

Merci de pas déposer vos encombrants ou
déchets ménagers dedans....

500 € - Gros déchets : encombrants de type gros électroménagers, gros mobiliers, canapés, frigo...


